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Hervé Jamar, ancien ministre MR, héberge
des migrants du parc Maximilien

• Le Premier ministre a repris la main sur
les visites domiciliaires. Le projet de loi
pourrait être un peu amendé. Pas refondé.

Lp gouverneur de la Prm~nce de Liège, Hervé lamar,
et son épouse hébergent des migrants du parc
Maximilien. "Le Vif' a vendu la mèche mercredi sur

son site Imemet. La femme de celui qui fut ministre fé-
déral MR du Budget, Catherine Robert, est très active au
sein de "Hesbaye, terre d'accueil", un des groupes lo-
caux de la platdorme dtoyenne qui organise l'héberge-
ment des migrants du pare Maximilien.
Le couple dit offrir "Jecouvert, utl peu de
chuleUl; de repus, iusle un peu de répit" il
ces ppfSonnes. ·'1'111' SULÇ pas tenue par un
devoir de réserve. moi, donc oui, j'ose. (...)
J'espèf'e que gr'âce aux élus de ma couJeur,
le proiet de lui 'délation-pmluisirion' ne
se/'(! pas voté el qu'ils montremllt s'ils 0111
vraiment le sens de l'humain et leur liberté
de pensée et de dire 11011, et alors, seulement
il' pourl'Cli encoreètre fière de ma couleur",
commentait recenillwnt Catherine Ro-
bert Stu' sa page Faœbook. Nous avons
tenté en vain de joindre Hervé lamar mercredi,

Le MR gêné aux entou mures

En soi, Hervé I,lmar et son épouse font conrme des
centaines d'autres foyers belges: ils posent un acte de so-
lidarité et d'humanité envers des migrants en transit.
Certains le savaient, au sein du MR,mais se gardaient de
l'ébnùtcr. D'autres libéraux sont discrètcmmt inscrits
S'Ur la Platefill'Ine. "Cacrioll lIIenée parles ('itoyeus qui héc

berge/II les migrants est 1I0ble. Mais ils sfmt maThew'el/se-
ment maT informés", n'liait réccnilllcnt jugé Olivicr Chas-
tel président du MIl.. Voilà qui Iisque de gêner un peu
plus le pw, au moment où des divisiollS internes appa-
raissent puhliquement SUl' le projet de loi mntmvel'SP
qui veut nutoriser la police à pénptrer dans le domicile
des migrants en séjour illégal, moyemlant l'autorisation
préalable d'un juge d'instruction.
ME'rcredi matin, la réunion dE'la commission dE'l'inté-

rieur de la Chambre, qui devait poursuivre ses travaux
SUI' ce texte, a été annulée, ':4.useill de la maj01'ité règne le
sentlmf'llt que IIOUS delJOnS d'abord accof'der 1I0S violons",
indiquait le président Brecht Vemleulen (.\l-V/I.),qui a

pris cette décision après concertation
avc{' les cabincts du ministre de la Jus-
tice, Koen Gccns (CD&V) et du sceré-

taire d'Etat il l'Asile, Theo Francken
(N-VA),
En cause: les tiraillements au MIl.,

Christine Defraigne, la présidente du
Sénat, était sortie du bois la première,
lundi soir, rn S{'positionnant contre le
texte. Deux députés du MR, Françoise
Schepmans et Richard Miller, ont suivi,
exprimant leur malaise.
La (,()lllll1ission de l'IntérÎrlU' attcnd ]('

résultat des "colISultarions flisaètes" annoncées par le
Premier ministre Charles MicheL Si des aménagements
techniques sont emisageables, le gouvernement ne
S{'mblc pas vouloir changrr de cap. Malgré tous les tirs
de barragc, auxqucls s'est ajouté, mcrcredi soir, une mo-
tion votée il l'unaninùté (moins deux abstentions) par le
t'Onseil ronullwlal de &haer!Jeek.

An,H.

Cour de cassation

Les Soudanais qui ne peuvent pas
être expulsés doivent être libérés
Manque de prudence. La Cour de cassotion a rejeté,
mercredi, le pOJrvoi de l'Etat belge contre un arrêt de la
chambre des mises en accusatio1 de Bruxelles ordonnant
la libération d'un réfugié soudanais. Début janvier, la
chambre des mises en accusatio1 de Bruxelles aVilit
affirmé que l'Office des étrangers n'avait pas vérifié toutes
les informations nécessaires concernant la situation
actuelle au Soudan avant d'expulser c.n réfugié soudan ois.
Elle aVill: donc ordonné la rrl'llSe en I1bcr'p dr ce
ressortissant soudanais, détenu en vue de son expulsion,
Les juges je la cham~re des mises en accusatio1 avaient
pointé un "manque de prudence" de l'Office des étra1gers
et du secrétaire d'Etat à .'Asile et à la Migration Theo
Francken (N-VA) dans la gestion des dossiers soudanais.

Risque de torture. Selon eux, les outorités belges ont
négligé ,e risc;ue de soumission à la torture et à des
traitemems inhumains pou' les ressertissants soudanois
renvoyés dans leur pays d'origire. L'Office des étrangers
avait annoncé qu'il introduirait un pourvoi en cassation,
estimant que cette décisiol ne correspondait pas à cde
d'outres juges dans des affaires similaires. La Cour de
cassation n'a pas scivi.

Revers. C'est donc un reVNS pour le gouvernement, qu'
attend les résultats d'une enquête du Commissariat
géné'al aux réfugiés (CGRA) sur des informotlors faisant
état de mauvais traitements subis par des Soudanais
après leur ropatriement par la Belgique. Dar;s l'intervalle,
ces rilpatnements sont suspendus. An. H.
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